
1

HAUTE-LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°43-2020-016

PUBLIÉ LE 12 FÉVRIER 2020



Sommaire

42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire
43-2020-02-11-005 - ARRÊTÉ N° DDT- SEF 2020 – 30 du 11 février 2020  portant

prescriptions complémentaires suite au constat de pollution
du cours d’eau de la

Rouchouse sur la commune de Sainte-Sigolène
dans le département de la Haute-Loire (5

pages) Page 3

43-2020-02-11-004 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-ARS  2020-31 du 11 février

2020 portant interdiction de la consommation de toutes espèces de poissons, interdiction de

procéder à l’alevinage et modifiant la pratique de la pêche sur les cours d’eau du

bassin-versant du ruisseau du Foletier jusqu’à sa confluence avec la Loire sur les

communes de Sainte-Sigolène, Les Villettes, Bas-en-Basset, Monistrol-sur-Loire et La

Séauve-sur-Semène (3 pages) Page 9

2



42_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Loire

43-2020-02-11-005

ARRÊTÉ N° DDT- SEF 2020 – 30 du 11 février 2020 

portant prescriptions complémentaires suite au constat de

pollution

du cours d’eau de la Rouchouse sur la commune de

Sainte-Sigolène

dans le département de la Haute-Loire

42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2020-02-11-005 - ARRÊTÉ N° DDT- SEF 2020 – 30 du 11 février 2020  portant
prescriptions complémentaires suite au constat de pollution
du cours d’eau de la Rouchouse sur la commune de Sainte-Sigolène
dans le département de la Haute-Loire

3



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2020-02-11-005 - ARRÊTÉ N° DDT- SEF 2020 – 30 du 11 février 2020  portant
prescriptions complémentaires suite au constat de pollution
du cours d’eau de la Rouchouse sur la commune de Sainte-Sigolène
dans le département de la Haute-Loire

4



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2020-02-11-005 - ARRÊTÉ N° DDT- SEF 2020 – 30 du 11 février 2020  portant
prescriptions complémentaires suite au constat de pollution
du cours d’eau de la Rouchouse sur la commune de Sainte-Sigolène
dans le département de la Haute-Loire

5



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2020-02-11-005 - ARRÊTÉ N° DDT- SEF 2020 – 30 du 11 février 2020  portant
prescriptions complémentaires suite au constat de pollution
du cours d’eau de la Rouchouse sur la commune de Sainte-Sigolène
dans le département de la Haute-Loire

6



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2020-02-11-005 - ARRÊTÉ N° DDT- SEF 2020 – 30 du 11 février 2020  portant
prescriptions complémentaires suite au constat de pollution
du cours d’eau de la Rouchouse sur la commune de Sainte-Sigolène
dans le département de la Haute-Loire

7



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2020-02-11-005 - ARRÊTÉ N° DDT- SEF 2020 – 30 du 11 février 2020  portant
prescriptions complémentaires suite au constat de pollution
du cours d’eau de la Rouchouse sur la commune de Sainte-Sigolène
dans le département de la Haute-Loire

8



42_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Loire

43-2020-02-11-004

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-ARS  2020-31 du 11

février 2020 portant interdiction de la consommation de

toutes espèces de poissons, interdiction de procéder à

l’alevinage et modifiant la pratique de la pêche sur les

cours d’eau du bassin-versant du ruisseau du Foletier

jusqu’à sa confluence avec la Loire sur les communes de

Sainte-Sigolène, Les Villettes, Bas-en-Basset,

Monistrol-sur-Loire et La Séauve-sur-Semène

42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2020-02-11-004 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-ARS  2020-31 du 11 février 2020
portant interdiction de la consommation de toutes espèces de poissons, interdiction de procéder à l’alevinage et modifiant la pratique de la pêche sur les cours
d’eau du bassin-versant du ruisseau du Foletier jusqu’à sa confluence avec la Loire sur les communes de Sainte-Sigolène, Les Villettes, Bas-en-Basset,
Monistrol-sur-Loire et La Séauve-sur-Semène

9



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2020-02-11-004 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-ARS  2020-31 du 11 février 2020
portant interdiction de la consommation de toutes espèces de poissons, interdiction de procéder à l’alevinage et modifiant la pratique de la pêche sur les cours
d’eau du bassin-versant du ruisseau du Foletier jusqu’à sa confluence avec la Loire sur les communes de Sainte-Sigolène, Les Villettes, Bas-en-Basset,
Monistrol-sur-Loire et La Séauve-sur-Semène

10



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2020-02-11-004 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-ARS  2020-31 du 11 février 2020
portant interdiction de la consommation de toutes espèces de poissons, interdiction de procéder à l’alevinage et modifiant la pratique de la pêche sur les cours
d’eau du bassin-versant du ruisseau du Foletier jusqu’à sa confluence avec la Loire sur les communes de Sainte-Sigolène, Les Villettes, Bas-en-Basset,
Monistrol-sur-Loire et La Séauve-sur-Semène

11



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2020-02-11-004 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-ARS  2020-31 du 11 février 2020
portant interdiction de la consommation de toutes espèces de poissons, interdiction de procéder à l’alevinage et modifiant la pratique de la pêche sur les cours
d’eau du bassin-versant du ruisseau du Foletier jusqu’à sa confluence avec la Loire sur les communes de Sainte-Sigolène, Les Villettes, Bas-en-Basset,
Monistrol-sur-Loire et La Séauve-sur-Semène

12


